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L’été est là mais le soleil se cache... 

Ce printemps si maussade ne met pas de baume au cœur… Nous attendons tous le 
soleil qui nous réchauffera et apportera la bonne humeur ! 

Au moment où je vous écris ces quelques mots, le contexte, que nous vivons tous, 
nous laisse perplexes et incertains de nos lendemains. Au niveau national, de 
nombreux Français sont inquiets quant à leur avenir personnel mais aussi pour notre 
pays. Nous pouvons souhaiter que chacun s’exprimera par le scrutin électoral qui 
nous est proposé avant les vacances. Nous avons la chance de pouvoir participer aux 
décisions nationales en votant. Profitons-en pour élire nos représentants nationaux 
qui, je l’espère, écouteront la voix des électeurs. 

Au niveau local, notre commune n’est pas épargnée par les mouvements. En avril, 
Monsieur le Sous-Préfet a accepté la démission de notre collègue et ami Arnaud PELÉ, 
Adjoint à la Voirie et à l’Environnement. Je tiens en mon nom personnel mais aussi au 
nom de l’équipe municipale à le remercier pour le travail accompli auprès de nos 
concitoyens, pour le respect de son engagement et pour les liens amicaux qu’il a su 
créer avec les élus des deux dernières équipes municipales. Ses raisons qui l’ont 
amené à cesser son engagement sont personnelles et nous les respectons.  

MERCI ARNAUD. (voir page 9) 

Notre commune a aussi été perturbée par les inondations de ce mois de juin. Depuis 
de nombreux mois, nous subissons une météorologie très pluvieuse. Les orages subis 
entre le 18 et le 20 juin ont malheureusement touché de nombreux concitoyens : des 
maisons inondées, des dépendances, des locaux professionnels, … Nous pensons bien 
sûr aux sinistrés (50 maisons environ). Même si nous pouvons déplorer des dégâts 
matériels, nous nous réjouissons de ne pas avoir eu d’habitants en situation de 
danger réel ; certains ont quitté leur logement par précaution surtout. Lors de tels 
évènements, en plus des élus et des services municipaux, une solidarité se met en 
place spontanément et nous pouvons remercier : 

 Tous ceux qui ont bien voulu prêter mains fortes à leurs voisins ; 
 Nos services techniques qui se sont mis au service de nos concitoyens avec le 

matériel dont ils disposent ; 
 Les services de la Délégation Départementale qui sont intervenus sur la Route 

Départementale 29 (de Treffieux à la limite de Derval) ; 
 Les pompiers qui sont intervenus dans de nombreuses habitations. 

Mesurant l’ampleur des dégâts, dès le vendredi 21 juin, j’ai demandé à la Préfecture 
la reconnaissance de la commune de Jans en état de catastrophes naturelles. Malgré 
notre bonne volonté, nous comprenons bien que dans ces circonstances si soudaines 
nos concitoyens peuvent être énervés, inquiets, angoissés, exaspérés, mais je peux 
vous assurer que nous avons tout mis en œuvre pour sécuriser la vie des janséens. 
Malheureusement, chacun et chacune de nous n’a qu’une tête, deux bras et deux 
jambes et nous savons que nous n’avons pas pu être auprès de chaque concitoyen.  
Je vous remercie pour votre compréhension.  

Je vous souhaite un bel été ensoleillé, de belles vacances, des moments de plaisir à 
partager et nous nous retrouverons à la rentrée avec de jolis sourires… 

Fête de la musique - 18/06/2024 



Naissances  

Sohan ROUÉ, né le 04 avril 2024, 21 Route du Moulin 

Ewen BUTHION MACÉ, né le 12 avril 2024, 22 route du Moulin 

Mélio BIRAUD PELÉ, né le 13 avril 2024, 14 Le Trépas 

Margot BOMMÉ, née le 15 juin 2024, 14 Trigouët 

 

Décès 

Gilbert CHALS décédé le 16 juin 2024 à Châteaubriant, 21 route de Nozay 

ÉTAT CIVIL 

URBANISME 

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX 

29/03/2024 BRESSON Nicolas et RIVALIN Lucie 1 Rue du Don Pose clôture et portillon 

02/05/2024 TROUDET Jérémy 39 Rue du Don Pergola 

02/05/2024 CROCHERIE Didier 
41 Route du Moulin,  
La Grand’Ville 

Pose de panneaux photovoltaïques 

02/05/2024 TDF La Ville en Bois/Les Planchettes 
Pose d’une ombrière avec panneaux 
photovoltaïques 

03/06/2024 BECLIN Julien 8 Route de la Roberdière Garage 
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ÉLECTIONS EUROPÉENNES - RÉSULTATS 

N° URGENCES – MAIRIE 

En dehors des ouvertures du 

secrétariat de mairie, un seul 

numéro à appeler lors d’un 

danger sur les voies 

communales (accident ou arbre 

tombé sur la route …) ou pour 

accéder à un bâtiment 

communal en cas de problème : 

06 70 85 30 79 
Un élu vous répondra. 

Libellé abrégé de liste  

INSCRITS : 986                                                  VOTANTS : 463  

BULLETINS NULS : 5                                        BULLETINS BLANCS : 9                                     EXPRIMÉS : 449  

 

Nombre de voix 
HUMANITE SOUVERAINE 0 

POUR UNE DÉMOCRATIE RÉELLE : DÉCIDONS NOUS-MÊMES ! 0 

LA FRANCE FIERE, MENÉ PAR MARION MARÉCHAL ET SOUTENUE PAR ÉRIC ZEMMOUR 15 

LFI - UP 24 

La FRANCE REVIENT 130 

EUROPE ÉCOLOGIE 45 

FREE PALESTINE 0 

PARTI ANIMALISTE 10 

PARTI REVOLUTIONNAIRE COMMUNISTES 0 

PARTI PIRATE 0 

BESOIN D'EUROPE 64 

PACE 0 

ÉQUINOXE 3 

ECOLOGIE POSITIVE 2 

LISTE ASSELINEAU-FREXIT 7 

PAIX ET DECROISSANCE 0 

POUR UNE AUTRE EUROPE 0 

LA DROITE POUR FAIRE ENTENDRE LA VOIX DE LA FRANCE EN EUROPE 36 

LUTTE OUVRIERE 5 

CHANGER L'EUROPE 0 

NLP 0 

URGENCE REVOLUTION ! 1 

PPL 0 

L'EUROPE CA SUFFIT ! 16 

PRENONS-NOUS EN MAIN 0 

FORTERESSE EUROPE 0 

REVEIL EUR 53 

NON À L'UE ET À L'OTAN, COMMUNISTES POUR LA PAIX ET LE PROGRÈS SOCIAL 0 

AR 15 

FRANCE LIBRE 0 

EUROPE TERRITOIRES ÉCOLOGIE 5 

LA RUCHE CITOYENNE 0 

GAUCHE UNIE 15 

DEFENDRE LES ENFANTS 0 

EAC 3 

DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 0 

ESPERANTO 0 

LIBERTÉ DÉMOCRATIQUE FRANÇAISE 0 

Le tirage au sort des jurés 

d’assises a eu lieu le 12 juin 

dans la salle de conseil à Jans 

avec les représentants de la 

commune de Treffieux sur la 

base des listes électorales. 

Sont désignés pour Jans : 

 Guénaëlle MARCHAND 

 Antoine BUTHION 

 Jason BIRAUD 

JURÉS D’ASSISES 2025 
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C’est une question qui nous est souvent posée et qui reste, pour l’instant, sans réponse 

concrète. Comme vous, les élus souhaiteraient voir la concrétisation d’un nouveau 

commerce mais malheureusement, la réalisation n’est pas aussi facile que nous pouvons le 

penser.  

Depuis la disparition progressive de nos commerces et suite au contexte particulier que nous 

avons connu en 2020 avec le COVID-19, notre équipe municipale n’a pas cessé de chercher 

des solutions : création d’un marché hebdomadaire, acquisition d’unités foncières, études 

diverses, mise en place d’une obligation de réalisation de commerces sur certaines 

propriétés bâties dans le cadre du PLU.  

En 2023, des contacts ont été pris avec une commune voisine afin de proposer la création 

d’une boulangerie sur deux communes. Le fonctionnement de celles-ci pouvait proposer un 

scénario suivant : dans une commune la fabrication du pain et des pâtisseries et dans l’autre 

un magasin de vente de ces mêmes produits. La commune concernée ayant déjà un projet, 

n’a pas pu s’engager avec nous. 

 

 

 

Le 29 février 2024, le nouveau Plan Local d’Urbanisme a été approuvé. La commune ayant 

également été retenue dans le cadre de l’opération « Villages d’avenir », notre chef de projet 

a proposé de travailler avec une autre commune. La commune de Jans a donc lancé une 

nouvelle étude avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ; celle-ci vient de nous être 

restituée et reste très fragile. La réalisation d’un magasin « Boulangerie-Pâtisserie-Épicerie » 

ne semble pas être possible car la potentialité des clients se limite aux 2/3 des ménages 

janséens (1/3 sont comptés avec Treffieux). Seul un porteur de projets pourrait peut-être 

nous aider à affiner notre étude. En parallèle, une étude de commerces a été réalisée par la 

Chambre de Commerces. Celle-ci nous laisse très peu de possibilités aussi et comme l’autre 

chambre consulaire, une étude pourrait être plus approfondie si nous avions des porteurs de 

projets.  

Les élus vous assurent qu’ils mettent tout en œuvre sur un projet de commerce et sont à la 

disposition de porteurs de projets pour étudier toute proposition. 

À QUAND UNE BOULANGERIE ? UN RESTAURANT ? 
  À QUAND DE NOUVEAUX COMMERCES ? 

« Vous souhaitez vous investir dans un projet, 
vous connaissez des porteurs de projets, 

n’hésitez pas à contacter Madame le Maire. » 

BRUITS DE VOISINNAGE 

L’arrêté préfectoral n° 2024/

BPEF/069, rappelle que :  

« Les travaux d’entretien, de 

bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers en dehors de 

tout cadre professionnel et à l’aide 

d’outils ou d’appareils susceptibles 

de causer une gêne pour le 

voisinage en raison de leur 

intensité sonore [...] ne peuvent 

être effectués que :  

• Les jours ouvrables de 8h30 à 

12h00 et de 14h00 à 19h30 ; 

• Les samedis de 9h00 à 12h00 et 

de 15h00 à 19h00 ; 

• Les dimanches et jours fériés de 

10h00 à 12h00 ». 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE :  

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC  

A compter du 1er septembre 2024, les horaires d’ouverture de la Mairie seront modifiés. 

L’accueil du public se fera : 

- Le matin : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 ; 

- L’après-midi : le mardi de 16h30 à 17h30 (marché hebdomadaire) ; 

- Tous les samedis matins de 9h00 à 12h00 (sauf du 14/07 au 15/08). 

En dehors de ces horaires, il n’y aura pas d’accueil du public, seulement un accueil 

téléphonique. 

RAPPEL : Pendant l’été 2024, il n’y a pas de permanence d’accueil le samedi matin. 

PERSONNEL COMMUNAL 

Mme le Maire et son équipe 

municipale apporte son soutien à 

ses agents qui sont agressés 

verbalement ou sur les réseaux 

sociaux par un petit nombre de nos 

concitoyens. 

Il est intolérable de ne pas 

respecter le travail réalisé au 

service de la population et nous 

assurons que chacun et/ou 

chacune d’entre eux assume au 

mieux les missions qui leur sont 

confiées. 

Dans le cadre des inondations, ils 

n’ont pas hésité à quitter 

spontanément leur domicile pour 

sécuriser les points sensibles alors 

qu’eux-mêmes étaient concernés 

personnellement. 
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PETITE SEMAINE SANS CARTABLE 
Les élèves de l’école Arc-en-Ciel ont débuté cette 
dernière période par deux journées « sans cartable » ! 
Lundi 6 mai, les élèves de l’école ont été répartis en 
groupes multi-âge pour se confronter à des défis 
scientifiques. Mardi 7 mai, tous les enfants de l’école 
sont allés rendre visite aux élèves de l’école de 
Marsac-sur-Don pour participer à des jeux de société 
et sportifs (sensibilisation au handicap dans le sport). 

SORTIES AU CINÉMA 
Cette année, les élèves sont allés au cinéma, une fois par 
trimestre, avec le projet cinécole. Les élèves de GS/CP et 
CE1/CE2 ont assisté à la projection du film d'animation : 
"Dounia et la princesse d'Alep" réalisée par Marya Zarif et 
André Kadi. Les élèves de CM1/CM2 sont allés voir « Ma 
vache et moi », un film muet et en noir et blanc. Les TPS/
PS/MS ont vu un très beau film d'animation « Yuzu et la 
fleur de l'himalaya ». 

MUSIQUE ET FÊTE 
Toutes les classes ont poursuivi leur travail en musique avec le 
dumiste du conservatoire de Châteaubriant, afin de préparer la 
fête d’école pour célébrer nos 10 ans. Il a notamment créé, sur 
les idées des enfants, « L'hymne de l'école Arc-en-ciel » ! 

LIRE ET FAIRE LIRE 
Nous avons créé et mis en place l'association « Lire et faire 
lire » au sein de l'école. Il s'agit de « lectures-plaisir » 
effectuées par des personnes de plus de 50 ans, auprès de 
toutes les classes. Géraldine, Corinne et Isabelle sont les trois 
premières à faire partie de cette belle aventure. Le retour 
auprès des enfants est très positif ... 

POÉSIE 
En avril, mai et juin, les TPS/PS/MS se sont laissés envahir par la poésie. 
Initiées par « Le printemps des poètes » et une correspondance avec une 
classe de Combourg, beaucoup de récitations, créations et actions poétiques 
ont été réalisées ! Nous avons créé une structure suspendue, un arbre à 
poèmes, des papillons, des fleurs, …, nous avons glissé des poèmes dans des 
livres de la bibliothèque de Jans (les CE l'ont également fait).  
Peut-être tomberez-vous dessus ? Et nous avons également distribué des 
« gazettes poétiques » dans les boîtes aux lettres d'un lotissement ... 

FÊTE DES 10 ANS DE L’ÉCOLE ARC-EN-CIEL ! 
Samedi 15 juin s'est déroulée la fête de l'école : journée particulièrement festive, car nous 
fêtions les 10 ans de l'école !!!  
 
Malgré un temps 
mitigé, ce fut une 
très belle journée : 
accueil des futurs 
petits, exposition, 
livre d'or, spectacle 
des enfants de 
l'école, repas, jeux, 
concert !    

SEMAINE SANS ÉCRAN 

Du 8 au 12 avril avait lieu la 

semaine sans écran. Chaque soir 

de la semaine, des activités 

étaient proposées aux élèves 

dans le but de limiter le temps 

passé sur les écrans et ainsi 

sensibiliser les familles à leurs 

effets néfastes.  

Les enfants accompagnés de 

leurs parents ont pu ainsi 

profiter d’une soirée jeux de 

société avec la Barakatous, de 

jeux en extérieur et fabrication 

de nichoirs, d’une animation à la 

bibliothèque de Jans.  

 

La semaine s’est clôturée le 

vendredi soir par la fête des 

parents.  

Les élèves ont préparé la fête, en 

réalisant des affiches et des 

recettes pour le délicieux 

apéritif.  

Les parents ont participé à des 

ateliers : jeu béret et criquet, jeu 

du times up, réalisation des 

fresques d’extérieur, blind test. 

D'anciens élèves 
de l'école étaient 
présents et ils 
étaient ravis de 
déambuler et de 
redécouvrir leur 
ancienne école ! 
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ÉDUCATION MUSICALE 

Lundi 13 mai, les élèves de CM ont eu la chance de 

rencontrer Cécile Lacharme, violoncelliste, artiste en 

résidence sur notre secteur. Il s’agit d’un projet en lien 

avec le PAEC : l’éducation artistique et culturelle, 

proposé et financé par la Communauté de Communes 

de Châteaubriant – Derval. Nous avons retrouvé l’artiste 

lors d’un concert sur le site des forges de Moisdon-la-

Rivière le 7 juin. 

 

DÉCOUVERTE DES DISCIPLINES OLYMPIQUES 

Vendredi 7 juin, les élèves de la GS au CE2 se sont rendus à Saint-Sébastien sur Loire pour 

fêter la fin de l’année olympique, organisée par l’Ugsel avec 2500 autres élèves. Cette 

magnifique journée leur a permis de découvrir des disciplines olympiques (démonstrations 

de BMX freestyle, équitation, gymnastique acrobatique ) et de pratiquer le volley et le tir à 

l’arc. Elle s’est terminée par un superbe spectacle de la compagnie Pérégrin « air de jeux ». 

 

 

 

 

 

Le 23 juin, la kermesse de 

l'école Saint Michel de Jans 

a été un succès. Déplacée 

dans l'enceinte de l'école, 

elle a ravi les participants 

par son délicieux déjeuner 

et ses jeux variés. Les 

enfants ont brillamment 

performé sur des thèmes 

olympiques.  

La journée s'est terminée par une tombola excitante. Merci aux bénévoles et au groupe 

Action/Kermesse pour leur dévouement. 

ÉCOLE  

ST MICHEL 

KERMESSE 

GRANDE JOURNÉE  

                 OLYMPIQUE 

Vendredi 24 mai nous avons 

participé à la grande journée 

olympique des écoles de 

l’enseignement catholique de Loire-

Atlantique. 

Nous avons ouvert cette journée 

par un défilé en équipes 

représentant des pays des 

5 continents et par la lecture du 

serment olympique.  

Puis des ateliers répartis en 4 pôles 

étaient proposés : le pôle sportif, le 

pôle culture olympique, le pôle 

défis et le pôle arts visuels. 

La journée a été également 

ponctuée par des démonstrations 

de talents des élèves. 

Cette journée restera l’un des 

moments forts de cette année 

olympique. 



  

 

 CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Plusieurs petits événements se sont passés depuis mars : 

Tout d’abord le 30 mars, nous avons 

organisé avec les CMJ de Marsac-sur-

Don et Derval la chasse aux œufs qui 

s’est déroulée cette année sur la 

commune de Marsac-sur-Don. 

Et nous sommes très fiers que la grande 

gagnante de l’œuf géant en chocolat 

soit une petite janséenne. 

 
Le 18 avril, en réunion de travail, la commission Environnement a commencé 

la fabrication de deux mangeoires à oiseaux qui seront installées au jardin 

public. 

 

Et pour finir, les élus du conseil municipal 

projettent de fabriquer une boîte à livres. 

Ils ont rencontré M. Musset de 

l’association «  Le Fablab du Don » le 16 mai 

pour expliquer leur projet et pour demander 

s’il est possible de les aider. 

M. Musset a répondu très positivement à leur 

demande et nous a invités le jeudi 6 juin à 

visiter son atelier et nous avons commencé à 

réfléchir sur le cahier des charges de ce projet. 

Nous remercions chaleureusement M. Musset. 

COMMÉMORATION 

DU 8 MAI 

À l’occasion de la 

commémoration du 8 mai, 

Michel Robin, porte-drapeau 

depuis quatorze années, a été 

décoré.   

Né le 2 août 1943 à Jans à 

La Roulais, il a été appelé sous 

les drapeaux en janvier 1963. 

Il effectue ses classes à Orange 

au 11ème régiment de 

cuirassiers pour ensuite partir en 

Algérie en avril 1963. Il est 

affecté à Constantine au 1er 

régiment de spahis. Il effectue 

son service jusqu'en avril 1964, 

date à laquelle il revient en 

France pour être libéré.  

Quelques années plus tard il 

adhère à l'UNC-AFN et très 

rapidement il effectue des 

remplacements ponctuels de 

porte-drapeau. En 2010, sous la 

présidence de Monsieur Michel 

Mahé, il prend officiellement sa 

fonction de porte-drapeau. 

Depuis 14 ans il remplit ses 

fonctions avec beaucoup de 

rigueur et d'assiduité. 

Le bagad de Jans, Ar Pluñv Paün, 

était présent pour accompagner 

la cérémonie.  
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M. ROBIN (Porte-drapeau médaillé 

 et M. FAUGEROUX (Président UNC AFN) 

UNE FAMILLE JANSÉENNE EN OR 

Nous sommes heureux de pouvoir féliciter nos deux janséens 

Grégory et Léo Devay. Et oui, le père et le fils sont Champions 

de France de boxe, chacun dans leur catégorie. 

Le Club de Savate Boxe Française de Riaillé doit être fier 

d’avoir dans ses effectifs deux champions de France. Grégory 

est déjà connu dans le milieu puisqu’en 2003, il fût champion 

du monde junior puis deux fois champion de France en 

catégorie jeune. Grégory a bien sûr changé de catégorie au fil 

des années mais est toujours resté compétitif. En 2024, il a 

participé au championnat de France vétérans à Barbezieux 

(Charente) où il a terminé premier de sa poule. Léo suit les 

traces de son papa puisqu’il a remporté, pour la 1ère fois, le 

championnat de France jeune en catégorie « minime ». C’est en Guadeloupe qu’il est allé se 

qualifier et nous lui souhaitons bonne chance pour l’an prochain où il évoluera en catégorie 

« cadet ».  

Félicitations à tous les deux. 



Ce mardi 18 juin avait lieu la fête de la 

musique. Le marché festif suivi de la fête de 

la musique a connu, une fois de plus, un vif 

succès malgré l’orage en fin d’après-midi.  

Le public est venu nombreux et a pu 

apprécier les groupes musicaux et chorale 

qui se sont produits sur la scène mise en 

place par des bénévoles et le service 

technique de la commune.  

La soirée a commencé avec un peu de retard mais s’est déroulée comme prévu. 

Chacun et chacune a pu se restaurer auprès des différents prestataires fidèles et présents 

pour cette belle soirée. Autour du Café de la Place, la fête battait son plein.  

Merci à tous, organisateurs, artistes, commerçants. Si le soleil n’était pas réellement présent, 

il était dans les cœurs. Belle réussite. 

 

INONDATIONS DES 18-19 ET 20 JUIN 

FÊTE DE LA MUSIQUE 
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FÊTE DES VOISINS 

Le 14 juin, malgré le temps 

incertain, nous nous sommes 

retrouvés entre habitants du 

lotissement du Plessis afin de 

partager un moment convivial. 

Nous avons passé un moment 

bien agréable, et vous donnons 

rendez-vous l'année prochaine ! 

Ghislaine et Anne-Laure  

Nous souhaitons apporter quelques précisions quant à l’organisation de la gestion des voies 

situées sur notre territoire. 

La commune possède trois catégories de voies : 

 La 2 x 2 voies (Nantes-Rennes) qui est gérée par la DIRO (Direction Interdépartementale 

de l’Ouest) ; 

 Les routes départementales : RD 29 (Treffieux/Limite de Derval) – RD 39 (Echangeur/Le 

Bourg/ Limite de Lusanger) – RD 44A (Echangeur/Limite de Derval). Celles-ci sont gérées 

par la Délégation de Blain à Châteaubriant ; 

 Les autres voies sont gérées par la Commune. 

Suite à la demande de reconnaissance de la commune en état de catastrophes naturelles et 

même si vous avez déjà contacté votre assurance, n’hésitez pas à contacter l’accueil de 

la mairie en précisant les dégâts constatés.  

Dès que l’arrêté préfectoral sera publié, nous informerons les foyers inscrits en mairie. 

Une demande de rencontre a été sollicitée avec les services du Département afin d’étudier 

des solutions éventuelles pour limiter au maximum de tels débordements. 

La commission « Voirie » étudiera aussi, pour sa partie, les lieux les plus impactés. 

Pour ne pas couper l’écoulement de l’eau du Don ou du Cône, nous rappelons que les 

embâcles présents dans ces cours d’eau doivent être enlevés par les propriétaires des 

terrains riverains.  

Nous conseillons aussi à ces mêmes propriétaires de ne pas laisser des peupliers trop âgés 

sur le bord de ces mêmes cours d’eau car des chutes d’arbres peuvent survenir. 

LA CHELONNIÈRE 

Comme chaque année, au 

carrefour Rue des Étangs à La 

Chelonnière, une trentaine de 

personnes étaient présentes à ce 

nouveau rendez-vous du repas 

des voisins.  

Le principe est très simple. 

Chacun apporte ce qu’il veut et 

on passe un agréable moment de 

rencontre et de discussion entre 

voisins et de connaissance avec 

les nouvelles personnes au sein 

du village.  

LOTISSEMENT DU PLESSIS 

Vous organisez aussi une fête des 

voisins ? Envoyez-nous votre 

« article » et votre photo, nous 

les publierons avec grand plaisir ! 
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INONDATIONS DES 18-19 ET 20 JUIN (suite) 

Sécurité des populations 

Il nous semble important de rappeler comment fonctionne 

l’alerte des populations.  

Une veille est assurée dès la vigilance jaune émise par la 

Préfecture à partir des informations Météo France. À ce 

stade, et ce afin de ne pas multiplier des alertes, 

l’information n'est pas transmise sur les réseaux de 

communication de la commune.  

Dès l'alerte orange, le service communication se mobilise. 

Les responsables des cellules du Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) sont informés.  

En alerte rouge (très rare sur le territoire), le PCS est obligatoirement activé.   

Les mesures, notamment en alerte orange ou rouge, sont avant tout, d’assurer la mise en 

sécurité des populations : interdire les accès dangereux, d’identifier les personnes 

potentiellement en danger et les mettre en sûreté.  

La citoyenneté est également un devoir entre pairs car il n'est pas 

possible de couvrir tout le territoire de la commune. 

À toute proportion gardée, nous ne sommes pas dans des secteurs où la 

montée des eaux est torrentielle, hormis les risques à proximité de cours 

d'eau. Cependant, la vigilance doit être de vigueur.   

Pour ces derniers événements, la sécurité des citoyens janséen.nes a été 

suivie et accompagnée par les différents moyens à notre disposition. 

 

 

Prévenir des risques d’inondations de votre bien 

Tout propriétaire d’une habitation ou d’une entreprise de moins de 20 salariés peut 

demander un diagnostic gratuit sans engagement en téléphonant au 07 68 92 45 37 ou en 

envoyant un courriel à  alabri@eaux-et-vilaine.bzh 

Des solutions peuvent vous être proposées et subventionnées éventuellement jusqu’à 80 % : 

  Installation de batardeaux et occultations d’aérations ; 

  Installation d’un clapet anti-retour sur le réseau d’évacuation des eaux usées ; 

  Mise hors d’eau des équipements électriques sensibles ; 

  Acquisition d’une pompe de cave ; 

  ... 
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Les comptes-rendus de réunions de conseil municipal peuvent être consultés 

au secrétariat pendant les heures d’ouverture de la Mairie 

et sont disponibles sur le site Internet.  

Le Conseil Municipal s’est réuni les 25 avril, 30 mai et 17 juin. Les décisions suivantes ont été 

prises : 

➢ Renouvellement de la convention de la mission « Conseil en Énergie Partagée » avec 

Territoire d’Énergies 44 ; 

➢ Vœu de soutien à la plateforme du territoire couvert par l’Hôpital de Redon ; 

➢ Extension de réseau d’eau potable « Le Champ Brezin » pour 7.560 € H.T. ; 

➢ Validation de la modification de la convention signée avec le Syndicat du Don concernant 

la plantation de haies avec la Société d’Exploitation Eolienne de la Butte du Moulin. Ce 

Syndicat ayant fusionné, la convention est transmise à la Commune de Jans ; 

➢ Acquisition d’une borne tactile d’affichage permettant l’affichage légal des documents 

administratifs avec LUMIPLAN pour 8.690 € H.T. ; 

➢ Remplacement de l’entreprise APM de Châteaubriant, en situation de liquidation 

judiciaire, concernant les lots de « Plafonds Suspendus » par : 

 * LEGAL-SCHREINER  d’un  montant  de  17.394,50 € H.T. pour  les  locaux  associatifs 

            et vestiaires ; 

 * LEGAL-SCHREINER d’un montant de 5.447,42 € H.T. pour la mairie ; 

➢ Souscription d’une ligne de trésorerie avec le Crédit Mutuel d’un montant de 300.000 € 

en cas de besoin dans l’attente du versement des subventions accordées. 

DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Chers Janséens, 

Ces quelques mots pour vous annoncer que je quitte mes fonctions de 1er adjoint au 

sein du conseil municipal. Les raisons qui m’ont poussées à prendre cette décision sont 

purement personnelles, ma situation professionnelle actuelle ne me permet plus de 

libérer assez de temps pour remplir mon rôle d’élu. 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui m’ont fait confiance durant ces 

10  années, en particulier les membres du conseil. Je remercie également le personnel 

communal pour leur engagement. Je remercie enfin ma famille pour sa patience tout 

au long de mon parcours au service de la commune. 

J’espère avoir répondu à vos attentes et vous souhaite une bonne continuation. 

Merci pour votre compréhension. 

 

LE MOT D’ARNAUD PELÉ 
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Le 30 mai dernier, nous avons acté la décision d’Arnaud PELÉ, Adjoint, et avons pris les 

décisions suivantes : 

- Maintien d’un bureau municipal à 4 : Le Maire et 3 adjoints avec la même rémunération 

décidée en 2020 ; 

- Les fonctions exercées par notre adjoint démissionnaire sont réparties auprès de trois élus : 

• Madame le Maire : gestion de l’équipe du service technique, relations avec la 

population ; 

• Fabrice POULAIN : gestion des travaux de voirie ; 

• Franck DELAMARRE : gestion des travaux de sécurité routière. 

L’indemnité décidée en 2020 sera répartie de la manière suivante : 

• Conseiller délégué à la voirie : ½ de l’indemnité (soit 308.28 € brut) ; 

• Conseiller délégué à la sécurité, l’urbanisme, la défense : ¼ de l’indemnité (soit 

154.14 € brut) ; 

• Conseillère déléguée à la communication : ¼ de l’indemnité (soit 154.14 € brut). 

Pensez à vous abonner à 

notre page Facebook  :  

Jans Commune ! 

et à télécharger 

l’application CITY ALL. 

en flashant ce QR code 

DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL (suite) 

VOIRIE  - ENVIRONNEMENT 

Les travaux de voirie auront lieu au cours de l’été et au début de l’automne. Le choix des 

entreprises a été décidé : 

PAVC (Programme d’Aménagement de la Voirie Communale)  

La société LANDAIS pour un montant de 49.936,50 € H.T. : 

➢ Route de la Rose des Vents  ; 

➢ et la Route du Pont Frémont à la Route de Sauzignac. 

ENDUITS D’USURE  

La société LANDAIS pour un montant de 30.225 € H.T. : 

➢ Route du Trépas vers Trigouët ; 

➢ Route de des Thénaudais vers La Hutte ; 

➢ Une partie de la Route du Bois Guillaume. 

POINT À TEMPS  

L’entreprise SAUVAGER pour un montant de 22.000 € H.T. 

CURAGE DE FOSSÉS  

L’Entreprise RICHARD TP pour un montant de 7.700 € H.T. 

 

Attention : 

Merci de  ne pas déposer 

de gravats, de pierres, de 

terre et d’herbe sans 

autorisation sur les 

espaces publics. 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTS, LOISIRS, CULTURE 

 

Forum des associations du 31 août 

En raison d’un nombre insuffisant d’associations inscrites à ce forum 

(6 seulement), la commission « Vie associative Sports, Loisirs, Culture » 

a décidé d’annuler cette festivité. 

 

Réunion avec les associations 

Les responsables d’associations peuvent noter dans leur agenda une 

réunion le jeudi 19 septembre à 19 h00 à la Salle Municipale.  

Ce sera le moment d’établir le calendrier des festivités 2025 et d’ajouter 

éventuellement certaines manifestations à celui de 2024. 

Intercalées du vendredi 19 juillet  

La Communauté de Communes organise chaque année six éditions des 

Intercalées d’Eté.  

Cette année, une édition aura lieu le vendredi 19 juillet à partir 

de 16h00 sur le site de la Salle des Sports.  

Des animations gratuites pour tous sont proposées ; il y en a pour tous 

les âges. 

Plusieurs associations janséennes s’associent à cette festivité et vous 

proposent un rallye-quizz, des jeux  de  football,  de  rugby,  de palets, 

tir-à-l’arc. 

Vous pourrez aussi vous restaurer sur place avec galettes-crêpes, 

paninis… Une buvette vous permettra de vous désaltérer.  

En soirée, le DJM EVENTS vous fera danser… 

 

Venez nombreux. 

« A vos agendas : Les Intercalées, c’est le 19 juillet ! » 
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Restauration scolaire 

Une année scolaire s’achève et nous sommes à nouveau confrontés à une révision du prix d’un 

repas enfant et adulte par notre prestataire Océane Restauration. 

Pour rappel, nous bataillons toute l’année scolaire pour limiter les augmentations que nous 

réclame notre prestataire. Pour exemple, nous avons refusé une augmentation de 10 % du 

coût des repas au 1er mars 2024. 

Il est primordial que nous restions inscrits dans une démarche « loi Egalim » ; nous insistons 

sur le fait que nous maintenons le niveau de qualité des produits ainsi que leurs provenances. 

La révision des coûts est contractuelle et donc obligatoire, ce calcul est encadré selon les 

indices INSEE en vigueur. 

Rentrée 2024/2025 

Océane Restauration a souhaité indexer le coût d’un repas enfant/adulte par un taux de 

3,35 % (généré par l’application de formule). 

Après négociation nous avons obtenu un taux d’augmentation de 3,10 %, ce qui est 

raisonnable au regard des communes environnantes. 

Le coût d’un repas sera de : 

- 4,35 € pour un repas Enfant ; 

- 7,03 € pour un repas Adulte. 

Nous maintiendrons ce coût/repas autant que possible mais nous ne sommes pas à l’abri de la 

fluctuation du coût des matières premières et de l’augmentation des salaires de la profession. 

Périscolaire 

Le taux d’effort pour l’accueil périscolaire est maintenu à 0.30%. Nous avons décidé de ne pas 

le modifier. 

Horaires du périscolaire 

Suite au sondage réalisé auprès de la population, les horaires de l’accueil périscolaire resteront 

de 7h30 à 8h45 et de 16h20 à 19h00. 

Pour rappel : 

➢  Les familles doivent fournir un gilet jaune à la taille de l’enfant ; 

➢  Il n’y a pas de départ possible avant 17h00 (fin du goûter) ; 

➢  En cas d’APC, il est important de prévenir en amont l’accueil périscolaire. 

Transport périscolaire/écoles 

Le transport en car matin et soir est  pris en charge par la commune.  

 

Mise à jour des adresses mail 

Les adresses mail de la Mairie ont changé : 

cantine.mairie@jans.fr 02 40 87 67 65  

periscolaire.mairie@jans.fr 02 40 51 34 37 

accueil.mairie@jans.fr   02 40 51 43 73 

ENFANCE - JEUNESSE 

ÉCOLE ARC-EN-CIEL 

Chaque année, la « Ligue contre 

le cancer" organise, en 

partenariat avec l'Éducation 

nationale, des opérations dans 

les établissements scolaires, 

dont un défi collectif de création 

artistique. 

Pour l'année 2023/2024, 

12 groupes soit 298 enfants ont 

mis leurs jeunes talents à 

contribution et réalisé des 

œuvres plus créatives les unes 

que les autres. 

C'est pour la 5ème année 

consécutive, que la classe des 

maternelles de Julien remporte 

le 1er prix - le thème était "En 

pleine.s forme.s" : une œuvre en 

volume et poème. 

Les enfants et leur professeur 

sont très fiers de cette nouvelle 

distinction. Chaque enfant a reçu 

de la part de la « Ligue contre le 

cancer », un ballon et un livret 

d'activités. L’école est dotée 

d’un chèque de 270,00 € pour 

l'achat de matériel pédagogique. 

Félicitations à l'ensemble  

de la classe et rendez-vous 

l'année prochaine sur le thème 

"les écrans, la santé et nous". 



FOCUS ASSOCIATIONS 

AMICALE LAЇQUE DE JANS 

L’Amicale Laïque de Jans (ALJ) est une association qui s’est constituée il y a 
10 ans, à l’ouverture de l’école publique Arc-en-Ciel.  

Partenaire de l’école, elle agit pour soutenir ses projets au côté des 
enseignants. 

L'ALJ est une association loi 1901, affiliée à la FAL 44 (Fédération des 
Amicales Laïques) et au travers elle à la Ligue de l’enseignement, 
mouvement d’idées porteur de valeurs de laïcité, d’éducation populaire et 
de citoyenneté. 

Par ses actions, l’ALJ aide au financement de 
la Fête de l’école, les sorties organisées par 
l’école, les évènements ponctuels (spectacles, 
concerts), les cadeaux de Noël, les voyages 
scolaires... 

L’ALJ est un collectif de 
coadministrateurs.trices qui se réunissent une 
fois par mois. La gouvernance s’exerce donc 
sur un mode égalitaire où chaque membre de 
l’ALJ propose et agit si la proposition est 
adoptée. Actuellement, l’ALJ compte une 
dizaine de parents d’élèves de la PS au CM2. 

Tous les parents d’élèves sont les bienvenus à l’ALJ ! Venez partager des moments 
conviviaux ! 

OGEC 

L'OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) de l'école 
Saint Michel joue un rôle central dans la gestion et l'administration de 
notre école.  

Cette association est chargée de veiller à la bonne gestion financière, matérielle et 
administrative, garantissant ainsi un environnement propice à l'apprentissage et au bien-être 
des élèves.  

En collaboration étroite avec l'équipe éducative, l'OGEC s'engage à offrir un cadre scolaire de 
qualité, favorisant le bien-être et la réussite des élèves.  

La création d’un Groupe Action a permis aux parents d’élèves, en dehors du bureau de l’OGEC, 
de s'investir activement dans l'organisation de divers événements tout au long de l'année.  

Ce groupe dynamique organise toute l'année des activités variées, allant des ventes 
gourmandes aux moments festifs comme la fête de Noël et la kermesse de fin d'année scolaire. 

 Ces événements visent à créer des liens forts entre les familles, renforcer le tissu 
communautaire et soutenir les projets de l'école.  

L'engagement des bénévoles est essentiel pour la réussite de ces initiatives, et leur 
dévouement contribue à faire de l'école Saint Michel un lieu convivial et accueillant. Grâce à 
leurs actions, l'OGEC participe activement à la vie de l'école, enrichissant ainsi l'expérience 
éducative de chaque élève. 

MULTISPORTS À JANS : 
3/4 - 5/7 ans et parents 

L’école MultiSports du Nozay 
Omnisports propose  pour les 
enfants de 3/4 ans (PS et MS) et 
de 5/7 ans (GS-CP) des séances 
d'activités physiques organisées 
en cycles de six séances (activités 
gymniques et athlétiques, sports 
collectifs, jeux d’opposition, 
ateliers autour de l’adresse avec 
objets, ateliers vélos et roller).  

Nous proposons également des 
séances adaptées, sur ce même 
temps, aux parents. Au cours de 
l’année, les parents pourront 
parfois jouer avec leurs enfants, 
faire une activité en parallèle 
seulement entre parents 
(découvertes de sports ludiques 
et circuit training) ou encore 
participer en fin de séance à un 
temps de détente avec leurs 
enfants. Les séances auront lieu 
dans la salle de Sport de Jans. 

Comme nous lançons l’activité, 
nous proposons soit des 
créneaux en semaine (16h45-
17h45 pour les plus jeunes et 
17h45-18h45) ou le samedi 
matin (9h30-10h30 et 10h30-
11h30). Si vous souhaitez vous 
préinscrire, rendez-vous sur le 
site www.nozay-omnisports.com 
ou scannez le QR code de 
l’affiche. 
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CERCLE CELTIQUE 

LA PASTOURELLE 

Créé en 1966, le cercle celtique porte le nom d’une 

danse, La Pastourelle de Jans. 

L’association adhère à la confédération Kenleur qui 

regroupe environ 200 associations principalement 

composées d’autres cercles celtiques participant au 

championnat de danse bretonne mais aussi d’ateliers 

danses ou de chorales bretonnes. 

A ce jour, La Pastourelle est composée d’une Section 

Spectacle qui vient d’accéder à la 1ère catégorie. 

Ce groupe se retrouve tous les vendredis de 20h30 à 

23h30 lors des répétitions à la salle des sports de Jans 

pour proposer des spectacles chorégraphiés, des 

animations ou des défilés lors des sorties auxquelles 

il participe. 

Un Atelier Danses est également proposé à raison d’une 

semaine sur deux pour découvrir la danse bretonne 

sans pour autant porter le costume et présenter des 

spectacles. Cette année, il était proposé un mercredi 

soir sur deux de 20h à 22h30 à la salle des sports de 

Jans. 

Un atelier est également proposé aux enfants. N’hésitez 

pas à contacter le groupe pour avoir des informations 

sur les répétitions.  Cette année, elles se sont déroulées 

principalement sur les temps de vacances scolaires. Spectacle de rue Châteaubriant mai 2024 
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Enfants, Châteaubriant mai 2024 

Défilé Le Gâvre 2024 

 L’ASSOCIATION DÉTENTE ET LOISIRS À JANS  

vous propose :  

• des randonnées le jeudi matin, circuit de 6 à 8 kms, départ à 9h30 place de l’église.  

• des «jeux du jeudi» de 14h00 à 18h00, salle municipale près de la mairie : belote, 

scrabble, rumikub, autres jeux, pétanque, palets…  

• des sorties à la journée en co-voiturage, à la découverte ou redécouverte de la région, 

avec le midi un déjeuner dans un petit resto du coin.  

• des sorties à la journée, préparées par un voyagiste, proposées par des associations 

voisines (Lusanger, Conquereuil...).  

         Renseignements : 06 45 94 31 72 ou 06 33 32 55 15  

Samedi 19 octobre 
Repas à emporter  

 

Pour 14 euros, vous pouvez 

choisir entre cassoulet ou tajine 

de poulet + fromage et 

pâtisserie. Le repas sera à 

récupérer à la salle municipale 

de 10h à 13h. 

Achat des billets auprès des 

adhérents ou réservation au 

06 33 32 55 15. 

Contact : 06 86 55 96 59             

pastourelledejans@gmail.com 
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  BAGAD AR PLUÑV PAÜN 

Nouvelles inscriptions 
 pour la rentrée  

 
Le Bagad ar Pluñv Paün, ou Bagad La Plume de Paon, est le dernier 
ensemble musical du genre créé en Loire-Atlantique. La formation de nos 
musiciens est interne, et c'est l'une de nos priorités. Nos enseignants y 
sont sensibles, et s'y impliquent de façon essentiellement bénévole. 

Chacun des instruments que nous pratiquons a sa propre histoire, ses 
propres sonorités, des richesses à découvrir et de multiples facettes 
souvent peu connues du grand public.  

Dès l'âge de 8 ans, nous proposons aux enfants, musiciens en herbe, de 
participer à des séances d'éveil musical et à des cours adaptés.  

Puis, à partir de 10 ou 12 ans, nous dispensons une formation plus 
soutenue pour permettre aux débutants de s'initier à l'instrument de 
leur choix et de découvrir progressivement un répertoire musical.  

Enfin, des musiciens plus confirmés et ayant déjà acquis de l'expérience peuvent aussi être 
intéressés et nous rejoindre. Les inscriptions pour la rentrée prochaine sont ouvertes ! 

Si vous êtes intéressés pour nous rejoindre dès septembre prochain, et que vous vous 
interrogez sur nos pratiques et sur le contenu des formations que nous proposons, nous serons 
heureux de vous accueillir et de répondre à vos interrogations.  

Pour vous renseigner et éventuellement recueillir vos demandes d'adhésion à l'association, 
il est possible de nous contacter dès à présent, via notre site internet ou par e-mail. 

Aélys et Gabin, nos jeunes élèves qui apprennent la 

Cornemuse écossaise, lors d'une séance d'éveil musical. 

© Christophe PELLERIN / Bagad ar Pluñv Paün (DR). 

CELTIC RUGBY CLUB 

Le repas annuel a eu lieu le samedi 22 juin.  

Malgré l'annulation du tournoi de Flagrugby en raison des intempéries, 

la fête du CRC a été une réussite avec quelques parties de palets et fléchettes 

suivi d'un repas dans la bonne humeur. 

 

 

Nous contacter : 

• Site internet : www.bappzik.com. 

• E-mail : bagadar-

plunvpaun@gmail.com. 

• Facebook : @bagadarplunvpaun. 
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ALCHEMILLA ROSAE  

L’association propose des activités pour retrouver et nourrir son énergie 

de vie individuelle et collective, se sentir vivant-e, sensible au monde 

autour et confiant-e dans sa créativité pour y œuvrer : Yoga Kundalini, 

Massage et Soirées Détente à la maison, Danse Libre, Thérapie – 

Rencontre avec soi, l’autre, les autres, Rituels des saisons en famille … 

Et sur Jans, chaque semaine, retrouvez : 

- des cours de Yoga, le mardi soir à 18h30 et 20h et le 

jeudi 10h00 ; 

- du Yoga Kundalini, un yoga très complet et varié, 

accessible à tous et toutes. Il vient réveiller l’énergie 

de vie et la rééquilibrer dans tout le corps (et la 

tête !) pour se détendre vraiment, pour une 

meilleure vitalité, une meilleure santé, une plus 

grande joie, créativité et liberté dans sa vie 

quotidienne…   

Venez essayer, le premier cours est gratuit, au 12 route du Puits Guérin à la Grand Ville à Jans. 

Plus de cours : sur Derval le mardi 12h30 et sur Nozay le mercredi 17h45 et 19h00. 

- des sessions ouvertes pour danser, bouger, le jeudi soir de 17h30 à 19h00. 

TRÉFFIEUX-JANS AUTO POURSUITE - TJAP 

Dans notre club, nous comptons une trentaine de licenciés de 
différentes catégories qui varient selon la puissance, voitures buggy et 
kart-cross . 
 

Nous dépendons de l’UFOLEP 44 avec le trophée Loire Océan qui comporte 5 clubs. 
Les courses réalisées lors de ces week-ends comptent pour la qualification au championnat de 
France. 

 
Cette année, nous vous donnons rendez-vous 
le 15 septembre au circuit de la Lande de Malnoue. 
 

Nous vous attendons nombreux 
pour faire de cette journée une belle réussite. 

 
Pilotes, organisateurs et commissaires 

attendent vos encouragements. 
 

Sur place, vous trouverez 
restauration et buvette. 

 
Tarifs :  

Entrée à 5 € et gratuité 
pour les - de 14ans 

Retrouvez toutes nos activités 

sur le tout nouveau site 

internet : 

www.alchemilla-rosae.fr 

Informations :  

Alchemilla Rosae  

Claire Lavaur  

06 61 85 38 02  

alchemillarosae@gmail.com  

www.alchemilla-rosae.fr 
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ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN DU DON 

Vous souhaitez travailler votre posture, le maintien de votre musculature et de 

vos articulations, votre équilibre…, venez nous rejoindre le mardi de 10h00 à 

11h00 à la salle du Champ Brézin à Jans, dans une ambiance conviviale (reprise 

des cours le mardi 17 septembre 2024) !  

2 séances de découverte sont proposées gratuitement. L’animateur diplômé, Florentin Eon, 

adapte les exercices aux personnes présentes afin que chacune travaille selon ses possibilités. 

L’objectif est de favoriser le renforcement musculaire pour prévenir les chutes ou les blessures 

et ainsi préserver son autonomie physique au quotidien. 

 

 

 

 

 
 

N’hésitez pas à participer aux séances de découverte à la rentrée. 

Téléphone Référente Jans : 02 40 51 45 79 
Siège social : - Mairie de Jans - 8 Place de l’église - 44170 JANS 

agedudon@gmail.com 

ASSOCIATION TÖLT À L'OUEST,  

"LA PASSION DU CHEVAL ISLANDAIS" 

L’association Tölt à l’Ouest est née en 2013 à l'initiative d’une poignée de passionnés du cheval 
islandais, dont la 1ère et actuelle présidente est Pascale Poloubinski, janséenne, aujourd’hui 
aux côtés de 3 autres habitants de la Communauté de Communes de Châteaubriant-Derval 
dans le conseil d'administration.  

Celui-ci regroupe 13 membres de tout l’Ouest 
de la France pour guider l’association et sa 
cinquantaine d'adhérents.  

Les objectifs de notre association sont depuis 
sa création, de réunir et faciliter les échanges 
pour les passionnés de la race et de 
promouvoir ces petits chevaux peu connus en 
France, dotés d’un look unique, d’un 
caractère facile et allant et de 4 à 5 allures 
particulièrement confortables et inédites.  
 
La polyvalence de ces chevaux nous permet 
de réunir les passionnés sur diverses 
manifestations conviviales.  
 
De la randonnée à la compétition en passant 
par les démonstrations de race, il y en a pour 
tous les goûts et profils.  

Vous ne pouvez plus suivre les 

cours de gymnastique sénior, 

l’AGE du Don propose aussi un 

cours plus adapté aux 

capacités et fragilités de 

chacun, par le même 

animateur sportif : 

 le vendredi 

de 10h45 à 11h45 

à Derval. 

 N'hésitez pas à venir 

nous rencontrer  

lors de notre prochaine 

manifestation “TALÖ FUN” 

ouverte au public ! 

mailto:agedudon@gmail.com
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LA BRÊLE ET LA BÊTE L.A. 

"La brêle et la bête L.A. vient de souffler sa première bougie.  Notre jeune 
association a vocation à proposer et organiser des activités et des 
évènements de loisirs, festifs, culturels et sportifs au sein de la commune 
de Jans.  

En septembre 2023 s’est tenue la première édition de notre 
balade annuelle en mobylette & solex. Cette balade a permis de 
faire connaître l’association et a réuni près d’une quinzaine 
de « mobeurs ». Elle nous a également permis de trouver notre 
premier sponsor « 50factory.com ». Un café et un croissant 
étaient offerts au départ de la balade et au travers d’un quizz 
notre gagnant est reparti avec un bon d’achat sur une boutique 
en ligne spécialisée.  

En décembre 2023 s’est également tenue la première édition du tournoi e-sport Jans, sur le 
jeu FIFA. Notre gagnant, Benjamin, est reparti avec un bon d’achat de 80 € sur la boutique du 
FC Nantes. Merci à notre commerce « Café de la Place » qui a participé aux différents lots.  

En juin 2024 nous avons pu reconduire notre balade en mobs. Une quinzaine de mobeurs ont 
répondu présents. Merci à eux. Un tirage au sort des inscrits a permis de gagner un panier 
garni. Merci à Amélie, Ghislaine & Anne-Laure pour leur aide dans l’organisation et encore 
merci à notre commerce « Café de la Place » de nous avoir accueillis au départ et à l’arrivée.  

Dans le cadre des Intercalées 2024 qui se tiendront le vendredi 19 juillet à Jans, nous 
proposerons une randonnée d’environ 1 heure sur le sentier balisé de l’Étang de la Pierre. 
Cette balade sera accessible à toute la famille, il s’agit d’une boucle à travers champs, le point 
de départ étant au niveau de la Salle des Sports. Un quizz sur le patrimoine historique de Jans 
et sur les Jeux Olympiques sera proposé. Vous pourrez également vous essayer au tir-à-l’arc au 
départ de la randonnée.  

Pour finir, en décembre se tiendra la deuxième édition du 
tournoi e-sport Jans. Toujours sur consoles PS4/PS5, cette 
année les gamers pourront s’affronter sur Call of Duty et/ou 
Fortnite (date et modalités à venir, affiche au Café de la 
Place). Un espace retro gaming en constante évolution sera 
également proposé ainsi qu’un stand de petite restauration/
boisson.  

Pour cet évènement, et/ou si vous souhaitez rejoindre l'association, si vous avez des idées 
d’évènements à proposer, l’adhésion est gratuite et vous êtes les bienvenus.  

Contact : 06 42 34 23 15.                                                                                                    A très bientôt. 

Retrouvez tout le programme 
sur le lien ci-dessous.  

https://www.lesintercalees.fr/
les-intercalees-a-jans  

Si vous souhaitez faire partager 
votre passion du jeu vidéo ; 

Si vous avez en votre possession 
une veille console et que vous 
souhaitez la mettre à disposition 
le temps d’une demi-journée ; 

Vous pouvez contacter 
Seb au 06 42 34 23 15.  

COMITÉ DES FÊTES 

Le Comité des fêtes de Jans organise le dimanche 25 août 2024 les courses cyclistes. 

Nouveauté : une course aura lieu le matin  
ACCÈS 3 et 4 - départ à 10h00  

2ème course  
ACCÈS 1et 2 - départ 13h30  

et Open 2 et 3 à 15h00. 
 

 

 Restauration 
sur place. 

Le comité est satisfait de la 
première soirée cabaret où 
480 repas ont été servis. 
 
 
 
 
 
 

 
Notez la prochaine soirée 

le 26 avril 2025. 

https://www.lesintercalees.fr/les-intercalees-a-jans
https://www.lesintercalees.fr/les-intercalees-a-jans


LA BARAKATOUS 

La musique, oui la musique ! Vous souhaitez apprendre à jouer d’un 

instrument ? Vous avez le rythme dans la peau ? Votre ado rêve de 

rejoindre un groupe ? Lancez-vous dans l’aventure musicale !  

L’école de musique de la Barakatous à Derval propose de découvrir 10 instruments en cours 

individuel ou des ateliers collectifs de 4 à 123 ans : éveil musical, chant et rythme, chorale 

adultes, groupe de musiques actuelles, découverte instrumentale…  

Chorale adultes « L’air de rien » 

Une idée pour la rentrée prochaine ! Et si 

vous veniez chanter !!!! 

Les répétitions sont tous les mardis (en 

période scolaire) de 20h30 à 22h au Pôle 

Musical de Derval, derrière la Chapelle 

Route de Saint-Vincent des Landes) 
 

Recherche « Animateur-rice Responsable Jeunesse » en CDI  à  temps  plein à 

partir de mi-octobre 2024. Envoyer CV et lettre de motivation jusqu’au 30 août 2024 à 

l’attention des Co-président.es de l’association, par mail : direction@labarakatous.fr 

INFOS : info@labarakatous.fr - 02 28 50 46 39  
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TRANSPORTS SCOLAIRES ANNÉE 2024 - 2025 

Inscription/renouvellement des abonnements 
DU 12 JUIN AU 15 JUILLET 2024 

Uniquement sur le site internet : www.aleop.paysdelaloire.fr 

 

 

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS - LAEP « MINUTE PAPILLON » 

Le jour de permanence du service de la lecture publique et de l’accueil parentalité est inversé. 

A compter de la rentrée scolaire, le LAEP sera présent à Jans les jeudis matins (hors vacances 

scolaires) à la Médiathèque, 10 Route de Nozay.      

Information Guichet unique des familles : 02 40 28 88 89 

Le programme 
d’animations 

ÉTÉ 2024 
est disponible 

sur notre site internet 
 www.labarakatous.fr 

Nouveau lieu pour la Friperie 

 

Retrouvez votre  

boutique de vêtements  

et d'accessoires d'occasion  

au 20 place Bon accueil  

à Derval  

(à la place de  

l’Office de Tourisme).  

Le local sera plus grand,  

plus visible, plus lumineux. 

 

COMMENT RÉUSSIR 

SON COMPOST ? 
 

Toutes les réponses à vos 

questions sur le site de la 

Communauté de Communes 

Châteaubriant-Derval à la 

rubrique « Agir pour 

l’environnement », « Comment 

réussir son compost » ainsi que 

dans le MAG#36 du mois de mai 

2024 « Biodéchets et 

composteurs, les astuces pour 

éviter d’attirer les rongeurs ». 

Lors du retrait du composteur, 

une petite formation de 

30 minutes vous permettra de 

bien gérer votre composteur. 

Réservez un kit de compostage 

via le formulaire dédié à la 

rubrique mes démarches/

réserver un kit de compostage. 

Tél : 02 40 07 66 32 

 



 

Images téléchargées sur Bing et Pixabay 

 

PROCHAINES COLLECTES—DON DU SANG  

Venez nombreux !!! Donner un peu de son sang est un VRAI acte de SOLIDARITÉ. 
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NOZAY DERVAL 

Jeudi 29 août 2024 

De 09h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h30 

3 route de la Base des Loisirs 

Vendredi 16 août 2024 

De 9h00 à 12h30 

Salle des Fêtes la Croix Marchand 

Mairie de Jans 

8 place de l’Eglise 

44170 JANS 

Téléphone : 02 40 51 43 73 

accueil.mairie@jans.fr 
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Journal municipal gratuit édité à 
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Merci de transmettre vos articles 
avant le 16 septembre 

de préférence par email 

(mettre TU info en objet). Merci.  

 

ADSB de NOZAY  

 APPEL POMPIERS VOLONTAIRES TREFFIEUX 

Le centre de secours de votre secteur est constitué d’hommes et de femmes prêts à 

vous venir en aide 24h/24. Nous fonctionnons en système d’astreinte, nous déclarons 

nos disponibilités lorsque que nous nous trouvons sur notre secteur pour une période 

donnée. En cas d’intervention, nous sommes alertés et rejoignons le centre. Les 

personnes disponibles en journée (moment où les demandes de secours sont les plus 

nombreuses) sont particulièrement recherchées. Aujourd’hui nous sommes toujours à 

la recherche de volontaires pour venir agrandir nos rangs. Pas besoin d’être un.e super 

héros, il suffit d’être motivé.e, âgé de 18 à 55 ans et habiter ou travailler à moins de 

8 minutes du centre de secours.  

N’hésitez pas à venir à notre rencontre lors de nos manœuvres le dimanche matin ou à 

me téléphoner au 06 07 12 84 22. 

La prise de renseignements n’engage à rien, nous serons ravis de vous rencontrer. 

Le Chef de Centre et son équipe, Lieutenant Morgan JULIENNE. 

Appel aux dons ! 

L’été 2024 s’annonce comme une période critique pour les réserves 
de l’EFS Ile de France dont les prélèvements seront diminués de 
25% en raison des Jeux Olympiques. Pour participer à l’effort 
national et se prémunir des risques d’attentats, les régions EFS sont 
mises à contribution pour veiller à la fréquentation optimale des 
lieux de collecte. 

Pour répondre à l’appel de l’EFS, les Membres de 
l’Association locale pour le Don de Sang Bénévole vous 
invitent à venir nombreux aux prochaines collectes qui 
auront lieu à la Salle des Etangs de Nozay le jeudi 
29 août de 9h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h30. 

Prise de RDV préalable conseillée et test d’éligibilité 
sur « dondesang.efs.sante.fr » (candidatures 
spontanées acceptées selon affluence). 

Merci pour votre geste solidaire ! 

NOUVEAUX À JANS 

mailto:communedejans@wanadoo.fr

